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Le 27 mai, la Cour des comptes a rendu un rapport sur
l’application des lois de financement de la Sécu. 

Les propositions de la Cour auraient pour consé-
quence, si elles étaient appliquées, de poursuivre le
démantèlement de la Sécu telle que nous la connais-
sons. 

Parmi les mesures préconisées :

Les franchises et participations forfaitaires 
(reste à charge de 1 euro sur chaque boîte 
de médicaments et de 2 euros sur chaque 
consultation ou acte médical)

Le principe des participations forfaitaires pourrait être
élargi aux consultations de dentiste, de sage-femme, de
pharmacien d’officine ainsi qu’aux dispositifs médi-
caux. 

La Cour des comptes regrette que les modalités de
recouvrement de ces franchises et participations ne
soient ni assez rapides ni efficaces et propose, dans
certains cas, un prélèvement direct sur le compte
bancaire des assurés. 

Les dépenses de transport sanitaire

Il faut « en restreindre le champ et revoir les règles de
prescription ».

Les hospitalisations

Certaines sont « inadéquates » selon la Cour des comptes,
notamment celles qui concernent « les patients qui sont
allés à l’hôpital alors qu’ils auraient pu être pris en
charge en ville ». La faute à qui s’il n’y a pas de médecin
en ville, sinon au gouvernement ? 

La chirurgie et les soins médicaux en ambulatoire

Ils doivent évidemment être développés pour écono-
miser sur les hospitalisations.

Les services de gériatrie : ils pourraient être rempla-
cés par « des filières alternatives, avec le recours à des
équipes de prise en charge moins sanitaires et plus
médico-sociales et sociales ». Les soins à l’hôpital pour
les « vieux », terminé ! 

Impossible d’accepter ces nouvelles mesures barbares
dont l’unique objectif est de transférer sur le budget
militaire les « économies » réalisées sur la Sécu.

L’argent pour les services publics et la Sécu, pas pour la guerre !
À bas la guerre, à bas l’exploitation !
Pas un sou, pas une arme, pas un homme pour la sale guerre de Trump ! 
Troupes françaises, hors du Moyen-Orient !

La Sécu à nouveau dans le collimateur…
…pour financer la guerre !
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